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Le contexte

• 1er semestre 2011 : expérimentation menée dans 3 départements : 

-Suppression de 
la DUCS papier

-Annualisation 
réduction 
FILLON

21 octobre 200821 octobre 200815/09/2011

• 1 semestre 2011 : expérimentation menée dans 3 départements : 
Alpes-Maritimes, Haute-Vienne, Lot-et-Garonne

���� forte adhésion des cabinets comptables 
���� gain de temps prouvé et efficacité accrue

• 28 Juin 2011: un engagement communlors de la rencontre entre 
Agnès Bricard (Présidente du CSOEC) et Pierre Ricordeau (Directeur 
de l’Acoss) 

���� lancement de la généralisation de la suppression en deux vagues
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Le calendrier de déploiement 
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Auvergne 
Antilles-Guyane 
Basse-Normandie 
Bourgogne
Bretagne 
Centre 
Franche-Comté 
Haute-Normandie
Ile-de-France (pour partie) 
Languedoc-Roussillon
Pays de Loire 

Réunion

Alsace 
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Ile-de-France (pour partie)
Limousin 
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Midi-Pyrénées 
Nord-Pas de Calais 
Picardie 
Poitou-Charentes 
Provence-Alpes-Côte d'Azur-Corse 
Rhône-Alpes
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La mise en œuvre
Une offre déclarative unique

La Ducs Edi devient le mode d’échange 
entre l’Urssaf et les experts-comptables.
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entre l’Urssaf et les experts-comptables.

Les Urssaf n’accepteront plus de 
déclarations en version « papier ».
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suivez le guide …
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1 - Vous êtes déjà inscriten qualité de  tiers déclarant
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1 - Vous êtes déjà inscriten qualité de  tiers déclarant

2 - Vous n’êtes pas encore inscriten qualité de tiers 
déclarant
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���� Vous 

Votre abonnement

21 octobre 200821 octobre 200815/09/2011

���� Vous 
avez la 
confirmation 
de votre 
inscription 
en tant que 
tiers 
déclarant�Vous avez 

la possibilité 
d’ajouter des 
collaborateurs 
en modifiant 
votre 
abonnement



Votre abonnement

����
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����

�

Vos collaborateurs ont la possibilité :

���� d’avoir un portefeuille qui leur est propre 

Ou

� d’avoir accès à la totalité des comptes du cabinet
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Le rattachement de vos nouveaux clients s’opère 
automatiquementlors de l’envoi du fichier 
Ducs Edi

���� plus d’adhésionà remplir, l’inscription se 
fait directement

-Règles pour la 
prévoyance et 
les retraites 
facultatives

-Bilan du projet 
TREC

-Points relevés 
lors des 
contrôles



Vous visualisez l’ensemble de vos comptes

Vos nouveaux 
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Vos nouveaux 
clients viendront 
s’ajouter 
automatiquement 
à cette liste 



2 - Vous n’êtes pas encore inscrit
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en qualité de tiers déclarant 
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L’adhésion à la Ducs Edi

Vous complétez le bulletin 
d’adhésion à la Ducs 
Edi disponible sur 
https://mon.urssaf.fr

Dans le cadre de la mise en place 
de la suppression de la Ducs 
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de la suppression de la Ducs 
papier, vous devez 
uniquement :

� cocher la case Urssaf
� compléter la zone 

« identification du 
demandeur »

Dès réception, l’Urssaf vous 
communique votre mot de 
passe

Vous bénéficiez du rattachement 
automatique de l’ensemble de 
vos clients lors de l’envoi du 
premier fichier Ducs Edi
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-Suppression de 
la DUCS papier

-Annualisation 
réduction 
FILLON

21 octobre 200821 octobre 200815/09/2011

télédéclaration + 
télérèglement

-Règles pour la 
prévoyance et 
les retraites 
facultatives

-Bilan du projet 
TREC

-Points relevés 
lors des 
contrôles



Pour vous 

Un fichier unique associant déclarations et 
paiements

Télérèglement : 
les avantages
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paiements

� solution simple, pratique et rapide

� transmission sécurisée

� cohérence assurée entre déclaration et paiement
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Pour votre client

Souplesse 
� déclaration et paiement modifiables jusqu’à l’exigibilité
� répartition du paiement jusqu'à 3 comptes bancaires
� possibilité de moduler le montant du télérèglement en cas de crédit ou de 

difficulté de trésorerie

Télérèglement : 
les avantages
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difficulté de trésorerie

Sécurité
� gain de trésorerie
� plus de risque de pénalités de retard dues aux aléas postaux
� aucun transfert d’argent par internet
� émission d’un certificat qui constitue la preuve de votre paiement

� Ce n’est pas un prélèvement automatique, c’est un ordre de 
paiement que vous effectuez à chaque échéance
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Le télérèglement, 
comment faire ? 

Les ordres de télérèglement sont pris en compte à partir de votre 
fichier Ducs Edi. 
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Les ordres de télérèglement sont pris en compte à partir de votre 
fichier Ducs Edi. 

Toutefois, vous nous adressez systématiquement  l’autorisation de 
télérèglement complétée (datée et signée) par votre client.

Rappel :Vous paramétrez dans votre fichier Ducs Edi tous les 
éléments nécessaires pour émettre un télérèglement.
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L’adhésion au télérèglement

Vous complétez 
les bulletins 
d’adhésion 
au télérèglement 
de vos clients 
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de vos clients 
disponibles 
sur
https://mon.urssaf.fr

Vous les adressez à 
l’Urssaf
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Passer à la Ducs Edi

C’est également opter 
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C’est également opter 

pour la dématérialisation du tableau récapitulatif 

sans opération ni formalité supplémentaire  
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Le + du tableau récapitulatif 
dématérialisé
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dématérialisé

Bénéficiez du tableau récapitulatif  prérempli 
sur www.urssaf.frpour préparer votre 
déclaration annuelle
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La suite…

sur jedeclare.com
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Experts-comptables:

Urssaf de la Gironde – 15 septembre 2011

Experts-comptables:

vos services en ligne Urssaf



Télédéclaration et télérèglement de cotisations sociales

• La Ducs Edi par 
jedeclare.com                   
ou Urssaf en ligne ou 
mail sécurisémail sécurisé

Urssaf de la Gironde – 15 septembre 2011



• La netducs en saisie     
sur www.net-entreprises.fr

Télédéclaration et télérèglement de cotisations sociales

Urssaf de la Gironde – 15 septembre 2011



Urssaf en ligne

• L’accès à votre espace 
sécurisé par le mot de 
passe délivré par l’Urssaf 
ou à partir de jedeclare.com

• Le téléchargement du 
dossier d’adhésion à la 
Ducs edi et au 
télérèglement pour vos 
clients

Bon à savoir 

Le bouton « Adhérez en ligne »  
concerne actuellement uniquement 
les cotisants souhaitant adhérer 
pour leur propre compte.

clients

• L’assistance téléphonique 
aux services en ligne

Urssaf de la Gironde – 15 septembre 2011



• La Due service +

� La Due Edi ou la Due pré-remplie pour la saisie
� La consultation de vos Due précédentes
� La réédition de vos accusés de réception de Due

• Les nouveautés de la DUE

� Le Décret N°2011-681 du 16 juin 2011 relatif à la 

Découvrez Urssaf en ligne

� Le Décret N°2011-681 du 16 juin 2011 relatif à la 
fusion de la déclaration préalable à l’embauche et de 
la déclaration unique d’embauche

� Le nouveau formulaire

� Le nouveau cahier des charges DUE EDI

Urssaf de la Gironde – 15 septembre 2011
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Découvrez Urssaf en ligne

• L’échange direct avec votre Urssaf

Formulez toutes vos demandes en ligne:
de délais, de remise de majoration de retard, 
d’attestation de marché public ou de vigilance, 
demandes libres…

• Les attestations de marché public et de • Les attestations de marché public et de 
vigilance 

� Consultables et imprimables autant de fois que 
nécessaire, elles seront actualisées et disponibles 
tous les ans sans demande particulière de votre part. 

� Les donneurs d’ordre peuvent en vérifier 
l’authenticité sur www.urssaf.fr

Urssaf de la Gironde – 15 septembre 2011



Découvrez Urssaf en ligne

• La situation du compte de vos clients 
à tout moment

• La déclaration et le télérèglement des 
cotisations 

� La Ducs Edi ou la saisie 
� Le récapitulatif de l’échéance en cours
� Le tableau récapitulatif annuel pré-rempli
� L’aide au calcul de la réduction Fillon

• La gestion de votre abonnement

L’actualisation des habilitations de vos collaborateurs 
ainsi que de la liste des clients pour lesquels vous 
êtes abonné.

Urssaf de la Gironde – 15 septembre 2011



Les services en ligne sur www.urssaf.fr

• Votre espace Experts

• L’accès aux actualités, à la 
législation, à la documentation législation, à la documentation 
(dont les circulaires Acoss), à 
Urssaf en ligne, à l’aide au 
calcul de la réduction Fillon, au 
site de votre Urssaf…

• L’actualité réglementaire en 
direct avec la lettre d’info 
d’urssaf.fr

Urssaf de la Gironde – 15 septembre 2011



Le site de l’Urssaf de la Gironde

• Des actualités locales

• Des statistiques 
économiques locales et économiques locales et 
régionales

Urssaf de la Gironde – 15 septembre 2011



• Le numéro national d’assistance Urssaf en ligne

Pour toute question en tant qu’utilisateur de ces services

Vos contacts

0811 011 637 (prix d’un appel local) 

Urssaf de la Gironde – 15 septembre 2011
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Nouveautés au 1 er janvier 2011
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facultatives

-Bilan du projet 
TREC

-Points relevés 
lors des 
contrôles



Textes de base

Nouveau mode 
de calcul

Dénominateur 
de la formule

Numérateur de 
la formule

La réduction générale de cotisations dite « Fillon » est 
accessible à tout salarié relevant à titre obligatoire du 
régime de l’assurance chômage , quelles que soient 
la forme ou la nature de son contrat de travail et quelle 
que soit la durée de travail à laquelle il est soumis.

Pour les entreprises de plus de 19 salariés, le montant 
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Régularisation

Majoration 10%

Modalités 
déclaratives

Formalités

Pour les entreprises de plus de 19 salariés, le montant 
de la réduction peut atteindre 26% du salaire brut.
Pour les entreprises de 1 à 19 salariés, le montant de 
la réduction est majoré et peut atteindre 28,1% du 
salaire brut.

Dans tous les cas, la réduction s’annule de manière 
dégressive, à 1,6 Smic.



Textes de base

Nouveau mode 
de calcul

Dénominateur 
de la formule

Numérateur de 
la formule

Loi n°2010-1594 du 20/12/2010 de financement de la
sécurité sociale pour 2011 – article 12 (JO 21/12/10) 

Décret n°2010-1779 du 31/12/2010 (JO 01/01/2011)  

Circulaire interministérielle du 27/01/2011 relative à la
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Régularisation

Majoration 10%

Modalités 
déclaratives

Formalités

Circulaire interministérielle du 27/01/2011 relative à la
mise en œuvre de l’annualisation de la réduction
générale des cotisations sociales patronales

Lettre Circulaire Acoss n°2011-0000042 du 15/04/2011



Textes de base

Nouveau mode 
de calcul

Dénominateur 
de la formule

Numérateur de 
la formule

Depuis le 1er janvier 2011, cette réduction est
ANNUALISEE.

Elle est calculée en fonction de la rémunération brute
annuelle du salarié.
Auparavant, la réduction était calculée sur la
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Régularisation

Majoration 10%

Modalités 
déclaratives

Formalités

Auparavant, la réduction était calculée sur la
rémunération brute mensuelle.

La réduction est calculée chaque mois par anticipation .

Le montant annuel de la réduction est obtenu après
régularisation en fonction de la rémunération annuelle.



Textes de base

Nouveau mode 
de calcul

Dénominateur 
de la formule

Numérateur de 
la formule

�Employeurs de 1 à 19 salariés :
Valeur du coefficient = 
0,281 X (1,6 x    Smic calculé pour un an – 1) 
0,6 rémunération annuelle brute 

�Employeurs de plus de 19 salariés :
Valeur du coefficient = 
0,26 X (1,6 x    Smic calculé pour un an – 1) 
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Régularisation

Majoration 10%

Modalités 
déclaratives

Formalités

0,26 X (1,6 x    Smic calculé pour un an – 1) 
0,6 rémunération annuelle brute 

� Le montant de la réduction est calculé chaque année  
civile, pour chaque salarié selon la formule suivan te :
Réduction = Rémunération brute annuelle X valeur du 
coefficient 



Textes de base

Nouveau mode 
de calcul

Dénominateur 
de la formule

Numérateur de 
la formule

Bon à savoir :

�L’application du coefficient majoré (0,281) est maintenu
pendant 3 ans pour les entreprises qui atteignent ou
franchissent le seuil de 19 salariés pour la 1ère fois en
2008,2009, 2010 et 2011.
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Régularisation

Majoration 10%

Modalités 
déclaratives

Formalités

2008,2009, 2010 et 2011.

�Le Coefficient de la réduction est arrondi à quatre
décimales , au dix millième le plus proche (contre 3
auparavant).

�La réduction ne peut excéder le montant des cotisations
patronales d’assurances sociales et d’allocations familiales.
Elle ne s’impute plus sur la cotisation accident du travail
depuis le 1 er janvier 2011 .



Textes de base

Nouveau mode 
de calcul

Dénominateur 
de la formule

Numérateur de 
la formule

Rappel :

La rémunération à prendre en compte pour le calcul de la
réduction est la rémunération brute versée au salarié au
cours de l’année et soumise à cotisations de Sécurité
sociale ,

• hors rémunération brute afférente aux heures supplémentaires et

21 octobre 200821 octobre 200815/09/2011

Régularisation

Majoration 10%

Modalités 
déclaratives

Formalités

• hors rémunération brute afférente aux heures supplémentaires et
heures complémentaires dans la limite de 25% ou 50% ;

• hors rémunération des temps de pause, d’habillage, de déshabillage et
de douche, à condition qu’elle soit versée en application d’une convention
ou d’un accord collectif étendu en vigueur au 11 octobre 2007 et que ces
temps ne soient pas considérés comme du temps de travail effectif en
application de cette convention ou de cet accord collectif ;

• hors rémunération brute afférente aux majorations pour heures
d’équivalence versée en application d’une convention ou d’un accord
collectif étendu en vigueur au 1er janvier 2010, dans la limite de 25%.



Textes de base

Nouveau mode 
de calcul

Dénominateur 
de la formule

Numérateur de 
la formule

Smic à prendre en compte :

> Cas Général :
Salarié dont la rémunération est fixée sur la base de la
durée légale de 35 heures hebdomadaires ou 1607 heures
par an :

Le montant annuel du Smic est calculé en multipliant le
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Régularisation

Majoration 10%

Modalités 
déclaratives

Formalités

Le montant annuel du Smic est calculé en multipliant le
Smic horaire par 1820.

Le montant annuel du Smic à retenir est donc de
16 380 € au 1er janvier 2011 pour :

• les entreprises dont la durée collective du travail est la
durée légale ;

• les salariés travaillant à temps plein et dont la
rémunération est calculée sur cette base.



Textes de base

Nouveau mode 
de calcul

Dénominateur 
de la formule

Numérateur de 
la formule

Smic à prendre en compte :

�Cas des salariés à temps partiel ;

�ou dont la rémunération est calculée sur une base ne
correspondant pas à la durée de 35 h hebdomadaires
ou 1607 h par an ;
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Régularisation

Majoration 10%

Modalités 
déclaratives

Formalités

ou 1607 h par an ;

�ou n'entrant pas dans le champ de la mensualisation :

Dans ces cas, le montant du Smic ainsi déterminé est corrigé
par l’application du rapport suivant :

Durée du travail prévue au contrat de travail hors heures
supplémentaires et complémentaires au titre de la période de
présence dans l’entreprise
Durée légale du travail



Textes de base

Nouveau mode 
de calcul

Dénominateur 
de la formule

Numérateur de 
la formule

Smic à prendre en compte :

> Salariés entrant dans le champ de la mensualisation
qui ne sont pas présents toute l'année ;
ou dont le contrat de travail est suspendu sans maintien
de salaire ou avec maintien partiel de salaire

> Ou salariés hors du champ de la mensualisation dont
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Régularisation

Majoration 10%

Modalités 
déclaratives

Formalités

> Ou salariés hors du champ de la mensualisation dont
le contrat de travail est suspendu avec maintien partiel
de salaire

Dans ces cas, le montant du Smic pour le mois considéré est
proratisé en fonction du rapport entre la rémunération versée
et celle qu’aurait perçue le salarié s’il avait été présent tout le
mois.
Les éléments de rémunération qui ne sont pas affectés par
l’absence, ne sont pas pris en compte.
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la formule

Si le Smic évolue en cours d’année :

Dans ce cas, la valeur annuelle du Smic à prendre en
compte pour le calcul du coefficient est égale à la somme
des valeurs déterminées pour les périodes antérieures et
postérieures à l’évolution.
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La réduction se calcule chaque mois par anticipation puis fait
l'objet d'une régularisation.

Les modalités de calcul de la réduction dépendent du choix
opéré par l’employeur en matière de régularisation :

���� Régularisation progressive,
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Régularisation

Majoration 10%

Modalités 
déclaratives

Formalités

���� Régularisation progressive,

���� Régularisation annuelle.
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Régularisation progressive

Un coefficient de réduction est calculé en additionnant au numérateur
les valeurs du SMIC et au dénominateur la rémunération de l’ensemble
des mois ou périodes d’emploi écoulés depuis le début de l’année ou le
premier jour de l’embauche si elle est postérieure.
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Régularisation

Majoration 10%

Modalités 
déclaratives

Formalités

Ce coefficient de réduction est appliqué à la somme des rémunérations
versées depuis le début de l’année ou le premier jour de l’embauche si
elle est postérieure.

Le montant de la réduction pour le mois en question est égal à la
différence entre le montant ainsi déterminé et le montant cumulé des
réductions appliquées sur les mois précédents ou périodes d’emploi
précédentes de l’année.
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Régularisation progressive : exemple 
(cf. Lettre Circulaire n°2011-0000042)  

Calcul au mois de février 2011 (entreprise de + 19 salariés) :

0,26 x (1,6 x    SMIC janvier + février - 1 )  = coef.
0,6                      RMB janv*. + fév.*
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Formalités

0,6                      RMB janv*. + fév.*

*Hors HS et HC, majoration heures d’équivalence, temps de pause, etc.

Coef. x (RMB janv. + fév.) = Montant 

Montant – réduction janvier = Réduction février

La formule est complétée chaque mois.
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Régularisation annuelle :

Elle s'opère dans ce cas sur les cotisations dues au titre du
dernier mois, ou du dernier trimestre de l'année.

Elle résulte du différentiel entre la somme des montants de la
réduction appliquée par anticipation pour les mois précédents,
et le montant de cette réduction calculée pour toute la période.
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et le montant de cette réduction calculée pour toute la période.

Pour l'année 2011, la régularisation annuelle interviendr a sur les
cotisations dues :
- au titre du mois de décembre 2011 pour les employeurs "mensuels"

- au titre du dernier trimestre 2011 pour les employeurs "trimestriels"
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Cas particuliers :

	 En cas de cessation du contrat de travail en cours d'année,
la régularisation s'opère sur les cotisations dues au titre du
dernier mois ou trimestre d'emploi.

	Pour les salariés sous CDD auprès d’un même employeur, la
régularisation s’effectue contrat par contrat, y compris en cas
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régularisation s’effectue contrat par contrat, y compris en cas
de pluralité de CDD au cours d’un même mois avec le même
employeur.

	 Lorsque le contrat est renouvelé, la réduction se calcule pour
l’ensemble de la période couverte du début du contrat jusqu’à
l’échéance du renouvellement.
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Cas particuliers :
Lorsqu’un CDI fait suite à un CDD, deux cas possibles :


 Soit le CDD et le CDI constituent deux contrats
distincts :
le calcul de la réduction Fillon s’effectue en deux fois :
- une première fois sur la période couverte par le CDD (avec
régularisation à la fin du contrat si l'employeur n'a pas opté
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régularisation à la fin du contrat si l'employeur n'a pas opté
pour la régularisation progressive) ;
- une seconde fois sur la période couverte par le CDI.


 Soit il s’agit d’un seul et même contrat :
(article L. 1243-11 du code du travail)
Il n’est effectué qu’un seul calcul de la réduction Fillon sur la
période 1er janvier au 31 décembre 2011 avec un calcul de la
réduction par anticipation chaque mois puis une régularisation
unique en décembre (si l’employeur n’opte pas pour le système
de la régularisation progressive).
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Bon à savoir :

Basculement possible d'une méthode à l'autre :
L'employeur peut décider dans un premier temps de maintenir
le calcul selon des paramètres mensuels dans l'optique de
pratiquer une régularisation en fin d'année, puis passer en
cours d'année au calcul progressif.
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Anticipation de l'impact financier d'une régularisation e n
fin d'année :
L'employeur peut également décider d'anticiper l'impact
financier d'une régularisation en fin d'année, en appliquant un
abattement forfaitaire sur la réduction calculée mensuellement.
Il détermine lui-même le montant de cet abattement dans la
limite de 15%.
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Le montant de la réduction est majoré de 10 % :

- dans le cas de salariés indemnisés par une caisse de congés
payés ;

- et, depuis le 1er janvier 2011, pour les entreprises de trav ail
temporaire, au titre des salariés temporaires bénéficiant d'une
indemnité compensatrice de congés payés pour chaque mission
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indemnité compensatrice de congés payés pour chaque mission
effectuée.

	 La Lettre Ministérielle du 5 juillet 2011 (diffusée par Lettre Circulaire
n°2011-0000087 du 29/07/2011) permet aux employeurs bénéf iciant de
la majoration de 10%, de porter l'allégement jusqu'au montant des
cotisations patronales de Sécurité sociale vieillesse maladie et famille
majoré de 10% à compter du 1er janvier 2011.
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Lorsque le montant de la réduction est positif, vous
continuez à employer :
- le CTP 671 : « réduction Fillon »,
-et éventuellement le CTP 580 « réduction Fillon majorée » en
cas d’heures d’équivalence.

Si dans le cadre d’une régularisation vous devez opérer
une restitution de cotisations, deux nouveaux CTP sont
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une restitution de cotisations, deux nouveaux CTP sont
créés pour déclarer l’éventuel trop déduit.
Dans ce cas, il y a lieu d’utiliser :
- le CTP 801 : « régularisation réduction Fillon »
-et éventuellement le CTP 570 « régularisation Fillon majorée»
en cas d’heures d’équivalence

				 Les codes types ci-dessus ne peuvent pas être utilisés
concomitamment sur une même déclaration.
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La procédure d’application de la réduction est déclarative .
Le contrôle de son calcul est effectué a posteriori par les
organismes de recouvrement selon les modalités de droit
commun.

Jusqu’à présent l’employeur était tenu de mettre à disposition
des inspecteurs du recouvrement un document justificatif de
son calcul de la réduction Fillon et des données nécessaires au
contrôle des allègements TEPA applicables au titre des heures

21 octobre 200821 octobre 200815/09/2011

Régularisation

Majoration 10%

Modalités 
déclaratives

Formalités

contrôle des allègements TEPA applicables au titre des heures
supplémentaires et/ou complémentaires.

A compter du 1er janvier 2011, les dispositions réglementaires
relatives à ce document, au titre des mentions afférentes au
calcul de la réduction Fillon sont abrogées.

� les employeurs devront toutefois veiller à pouvoir fournir toutes les informations
relatives au calcul de la réduction qu'ils ont effectué.

� La suppression du document justificatif ne concerne pas les allègements
TEPA.



Pour information :

Un Guide sur la réduction Fillon (édition juin 2011 ) est 
téléchargeable sur :

www.urssaf.fr

(Profil : employeur/ rubrique : documentation/ le p oint sur : réduction des cotisations 

-Suppression de 
la DUCS papier

-Annualisation 
réduction 
FILLON
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patronales)  

Contacter le Service Documentation :

� :service.documentation.bordeaux@urssaf.fr
� : 05.56.29.21.51
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Loi n° 2003-775 du 21 août 2003 (article 113) 

Décret n° 2005-435 du 9 mai 2005 


 CIRCULAIRE N°DSS/5B/2009/31 du 30 janvier 2009 
relative au régime social des contributions des employeurs 

FINANCEMENT PATRONAL FINANCEMENT PATRONAL 
DES REGIMES DE RETRAITEDES REGIMES DE RETRAITE

ET DE PREVOYANCE COMPLEMENTAIRESET DE PREVOYANCE COMPLEMENTAIRES
-Suppression de 
la DUCS papier

-Annualisation 
réduction 
FILLON
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relative au régime social des contributions des employeurs 
destinées au financement des régimes de retraite 
complémentaire légalement obligatoires.


 CIRCULAIRE N°DSS/5B/2009/32 du 30 janvier 2009 
relative aux modalités d'assujettissement aux cotisations et 
contributions de sécurité sociale des contributions des 
employeurs destinées au financement de prestations de 
retraite supplémentaire et de prévoyance complémentaire.

Disponibles sur le site htpp://www.securiteDisponibles sur le site htpp://www.securite--sociale.fr/sociale.fr/
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• Nature juridique des organismes prestataires
Institutions de prévoyance, mutuelles, entreprises 
d ’assurances, IGRS.

• Mise en place dans le cadre d’une procédure      
prédéterminée

- convention ou accord collectif,
- projet d’accord ratifié à la majorité,

LES CONDITIONS COMMUNES DLES CONDITIONS COMMUNES D ’EXONERATION’EXONERATION
(Retraite et Prévoyance)(Retraite et Prévoyance)  
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-Annualisation 
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FILLON
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- projet d’accord ratifié à la majorité,
- décision unilatérale du chef d’entreprise avec 

remise d’un écrit à chaque salarié.

• Non substitution à d’autres éléments de rémunération
Appréciation au cours des 12 derniers mois précédant le 
1er versement de contribution patronale
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PIECES RELATIVES A LA MISE EN PLACE  DU PIECES RELATIVES A LA MISE EN PLACE  DU 
REGIME, REGIME, 

A PRODUIRE LORS D’UN CONTRÔLEA PRODUIRE LORS D’UN CONTRÔLE

• Mise en place par accord collectif ou après ratification d’u n
projet d’accord proposé par le chef d’entreprise.

L’employeur devra produire copie :
- soit de l’accord collectif et du récépissé de dépôt à la DDTE
(DIRECCTE),
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-Annualisation 
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(DIRECCTE),
- soit du projet d’accord proposé par le chef d’entreprise et du
procès-verbal de ratification.

• Mise en place par décision unilatérale de l’employeur.
L’employeur devra :
- produire copie de l’écrit remis aux salariés et actant la décision
unilatérale,
- justifier la modalité de remise de cet écrit aux salariés (document
joint au bulletin de paie, remise en main propre, envoi par courrier,
etc.…).

Dans tous les cas, produire les éléments descriptifs du système de
garanties (contrat d’assurance, avenants,…) 
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• Des garanties devant s’appliquer de façon générale et 
impersonnelle.

• Des garanties devant bénéficier à une ou des catégories objectives 
de salariés définies en référence :

- au Code du Travail Code du Travail : ouvriers, employés, agents de maîtrise, cadres 

LES CONDITIONS COMMUNES LES CONDITIONS COMMUNES 
DD ’EXONERATION’EXONERATION

(Retraite et Prévoyance)(Retraite et Prévoyance)
-- CARACTERE  COLLECTIF  CARACTERE  COLLECTIF  ---Suppression de 

la DUCS papier

-Annualisation 
réduction 
FILLON
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- au Code du Travail Code du Travail : ouvriers, employés, agents de maîtrise, cadres 
dirigeants  (art. L3111-2), etc..

- à la convention nationale de retraite et de prévoyance des cadres convention nationale de retraite et de prévoyance des cadres 
: « art. 4 , art 4 bis et art. 36».

Attention ! Les tranches A, B et C servent à définir l’assiette des 
cotisations au régime complémentaire des cadres ; elles n’ont 
pas vocation à définir des catégories objectives de salariés.
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- aux usagesusages ouou accordsaccords collectifscollectifs dès lors que les catégories sont
déterminées à partir de critères objectifs, non restrictifs et clairement
définis.

Attention ! Les coefficients de classification, les catégories ou sous -
catégories définies dans les conventions à partir de ces coefficients
nepeuventêtre retenuscommecatégorieobjective.

LES CONDITIONS COMMUNES DLES CONDITIONS COMMUNES D ’EXONERATION’EXONERATION
(Retraite et Prévoyance)(Retraite et Prévoyance)

-- CARACTERE  COLLECTIF  CARACTERE  COLLECTIF  --
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nepeuventêtre retenuscommecatégorieobjective.

- La référence à des catégories définies dans l’entreprise ou au niveau de
chaque salarié ne peut être retenue : interdiction de critères liés à la
rémunération (ex : Tr. A , Tr B ou Tr C) 

- Cas des Mandataires sociaux : ne constituent pas une catégorie
objective en tant que tels ; s’il relève du régime général, le mandataire
social peut bénéficier du régime s’il appartient à une catégorie
objective (ex : cadre) ou si le régime est ouvert à l’ensemble du
personnel.

-Règles pour la 
prévoyance et 
les retraites 
facultatives

-Bilan du projet 
TREC

-Points relevés 
lors des 
contrôles



1. Non discrimination : âge, durée du travail, 
nature du contrat de travail, ancienneté.

1. Contribution de l’employeur : Taux ou 

LES CONDITIONS COMMUNES LES CONDITIONS COMMUNES 
DD ’EXONERATION’EXONERATION

(Retraite et Prévoyance)(Retraite et Prévoyance)
-- CARACTERE  COLLECTIF  CARACTERE  COLLECTIF  ---Suppression de 

la DUCS papier
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1. Contribution de l’employeur : Taux ou 
montant uniforme, possibilité de 
modulation en fonction de la composition 
familiale.
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Adhésion obligatoire des salariés 

– possibilité d ’une adhésion facultative des ayant- droits, 
salariés à employeurs multiples, CMU, salariés présents lors 
de la mise en place par décision unilatérale.

LES CONDITIONS COMMUNES LES CONDITIONS COMMUNES 
DD ’EXONERATION’EXONERATION

(Retraite et Prévoyance)(Retraite et Prévoyance)
-- CARACTERE  OBLIGATOIRE  CARACTERE  OBLIGATOIRE  ---Suppression de 

la DUCS papier
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de la mise en place par décision unilatérale.

– Dérogation :  salariés bénéficiant déjà d’une couverture 
complémentaire obligatoire (ex : par le conjoint) lors de la 
mise en place de la garantie, à condition que ce soit prévu 
dans l’acte juridique initial. Le salarié doit justifier chaque 
année de sa situation –A fournir en cas de contrôle.
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Cotisations et contributions restant Cotisations et contributions restant 
duesdues

• CSG / CRDSdues sur la totalité des contributions 
patronales de retraite supplémentaire et de 
prévoyance complémentaire (après abattement de 3 
%).
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• Taxe de 8 % à la charge de l’employeur, sur la 
totalité des contributions patronales de prévoyance 
(sauf celles finançant le maintien de salaire).

• Forfait Social à la charge de l’employeur , sur les 
contributions patronales aux régimes de retraite 
supplémentaire : taux de 6 % en 2011 (selon 
l’article 13 de la loi de financement de la sécurité 
sociale LFSS pour 2011).
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• Introduction

• Bilan du transfert de recouvrement des cotisations assurance chômage et 
AGS

• Point sur les domaines clés du transfert TREC

Sommaire
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– La fiabilisation nationale

– Le plan de sécurisation

– Les échanges de données

• Les actions en cours ou à venir
_    La procédure simplifiée

_    Le plan de fiabilisation
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Introduction
• Pour rappel :

– Conformément aux dispositions de la loi n° 2008-126 du 13
février 2008 relative à la réforme de l’organisation du service
public de l’emploi, la gestion des activités de recouvrement des
contributions d’assurance chômage et des cotisations au régime
de garantie des créances des salariés a été déléguée par
l’Unédic à Pôle emploi (fusion de l’ANPE et des ASSEDIC)
puis transféréepar décretà l’Acoss au 1er janvier 2011(projet
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puis transféréepar décretà l’Acoss au 1er janvier 2011(projet
TREC).

– Ce transfert était prévu en deux phases :
• une phase d’anticipation en deux temps : un transfert des

activités de recouvrement à partir du 1er janvier 2010 pour
un échantillon d’entreprises rattachées au régime général,
puis à partir du 1er septembre 2010, pour les employeurs
affiliés du département du Rhône .

• une phase de généralisation au 1er janvier 2011,
concernant le recouvrement des contributions d’assurance
chômage et des cotisations dues au régime de garantie des
créances des salariés.
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Bilan du transfert Trec
• Tout comme les deux phases pilotes, le démarrage national s’est déroulé dans de

bonnes conditions, ce qui s’est traduit par les résultats suivants :

� Une simplification pour les entreprises avec la mise en place d’un
interlocuteur unique URSSAF pour toutes les cotisations sociales et une
déclaration et un versement unifiés

� Une bonne compréhension de la communication par les employeurs

- Un faible volume d’appels entrants reçus par le réseau (9 269 appels reçus
enUrssafet 1 605appelsreçusenDR) 
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enUrssafet 1 605appelsreçusenDR) 
- Peu de versements à tort comptabilisés, sur la période du 1er janvier au 30
avril 2011

� 1,6 millions d’employeurs, dont les déclarations et versements sont désormais
gérés par les Urssaf

� 30 milliards d’euros transférés sans perturber le recouvrement des cotisations
sociales (360 milliards) 

� Une convention signée entre l’Acoss, Pôle emploi, l’Unédicet l’AGS pour
définir les règles de gouvernance et de fonctionnement entre les organismes.

� Une réduction des coûts de gestion associés
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• Point sur les trois domaines clés du transfert :

– 1/ La fiabilisation nationale :

• Près de 273 000 SIRET ont pu être analysés et calés entre les 2
référentiels

– 2/ Le plan de sécurisation:
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– 2/ Le plan de sécurisation:

• S'assurer que tous les comptes Pôle emploi transférés ont été
appelés par l'Urssaf

• Au 1er juillet, 14 182 comptes faisant partie du référentiel
Pôle emploi au 1er janvier 2011 n’ont pas été appelés sur les échéances
de la généralisation, ce qui représente en moyenne 0,19% descomptes
actifs appelés.

• Ces vérifications ont donné lieu à des campagnes téléphoniques ou des
mailings auprès des cotisants ou des cabinets d’experts comptables
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• Point sur les trois domaines clés du
transfert :

2/ Le plan de sécurisation (suite) :

Vérifier la complétude des déclarations retournées

Sur la généralisation, 60 228 employeurs n’ont pas retourné
leurs assiettes remplies, ce qui représente en moyenne 1,84%
des déclarations reçues. Des campagnes de communication
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des déclarations reçues. Des campagnes de communication
ciblées d’appels et de mailings ont été menées au premier
semestre 2011 pour régulariser la situation de ces employeurs.

S’assurer que tous les nouveaux affiliés sont bien
appelés par l’Urssaf

S’assurer de l’appel par Pôle emploi des cas d’affiliation
rétroactive avec une date d’effet antérieure au transfert.

Les cas d’affiliation rétroactive sont traités au fil de l’eau en
DR Pôle emploi.
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• Point sur les trois domaines clés du transfert :

– 3/ Les échanges de données

• L’enjeu des échanges de données est d’assurer une
synchronisation des bases Acoss et Pôle emploi qui nécessite
une harmonisation de certaines modalités de gestion entre les
deux organismes : 6 flux administratifs et 7 flux recouvrement

• Lespremierséchangesontdébutéle 7 mars2011.
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• Lespremierséchangesontdébutéle 7 mars2011.

• Aucune difficulté n’a été rencontrée sur la constitution et
l’intégration des flux recouvrement.
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Les actions en cours ou à venir

La procédure simplifiée (Une seule déclaration, 4 acomptes égaux 
et un versement régularisateur en fin d’année) tend à 
disparaître:

A partir de janvier 2012
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���� Simplification reconduite pour les adhérents au dispositif 
en 2011

���� Pas de démarchage vers de nouveaux cotisants

���� Nouvelles demandes seront prises en compte sous réserve 
des conditions d’éligibilité au dispositif

-Règles pour la 
prévoyance et 
les retraites 
facultatives

-Bilan du projet 
TREC

-Points relevés 
lors des 
contrôles



Les actions en cours ou à venir

Le plan de fiabilisation 2011

�Vérification des assiettes AC et AGS par comparaison à l’assiette
cotisations déplafonnées de sécurité sociale (filtrés) et connaître le
motif des écarts constatés

�Contact téléphonique ou courrier auprès de l’employeur ou de l’expert
comptable va permettre de clarifier les situations:

- non assujettissement (Dirigeant, gérant, expatriés, + 65 ans,
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- non assujettissement (Dirigeant, gérant, expatriés, + 65 ans,
assiette>4 x plafond SS…
- exonéré tout ou en partie AC et/ou AGS (apprenti CTP 455 loi 79 ou

CTP 429 loi 92) 

Le transfert des cotisations des CRP (en phase d’analyse) pr évu
pour l’année 2012
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MEMO TREC

• CTP 772: contribution chômage (6,40%) 

• CTP 455* : contribution chômage apprenti loi 79 
(0%) 

• CTP 423: contribution chômage apprenti loi 87 
(4%) 

• CTP 429* : contribution chômage apprenti loi 92 

Application en Urssaf
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• CTP 429* : contribution chômage apprenti loi 92 
(0%) 

• CTP 937: AGS cas général (0,40%) 

• CTP 496: AGS ETT intérimaire (0,03%) 

• * Ne pas omettre de déclarer les assiettes sur ces 
CTP
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Principaux points relevés 

lors des contrôles de l’Urssaf
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LE CONTRÔLE : UNE ACTIVITE DESORMAIS REGIONALE

LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE

-Le 26/11/2009, le ministre du travail a fixé des objectifs quantitatifs 
à l’ensemble des intervenants et notamment aux Urssaf, avec une 
cible de 190 millions d’euros sur le plan national en 2011 et 5.9 
millions pour l’Aquitaine.
-Depuis le 12 mai 2010 les Urssaf agissent en étroite collaboration 
avec les partenaires institutionnels au sein des Comités 

Le contexte et les enjeux
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avec les partenaires institutionnels au sein des Comités 
Opérationnels Départementaux Anti Fraude (CODAF) qui 
englobent l’ensemble des types de fraudes (et notamment le travail 
illégal) 

Quelques chiffres (données régionales) 
Au 31/12/2009 Au 31/12/2010 Au 31/08/2011

Nombre d'actions de Lutte Contre le Travail Illégal 383 315 184
Nombre d'actions de prévention et de recherche de 
travail dissimulé

2.643 2.172 1.568

Montant des redressements 3,5 M€ 6,5 M€ 3,6 M€
Poids de la Gironde en Aquitaine 45% 40% 42%
Poids de l'Aquitaine en France 2,80% 3,50% 2,50%
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LE CONTRÔLE : UNE ACTIVITE DESORMAIS REGIONALE

LES CONTROLES COMPTABLES D’ASSIETTE

-Le Contrat d’Objectifs et de Gestion 2010-2013 signé 
entre l’Agence Centrale des Organismes de Sécurité 
Sociale et l’Etat fixe les priorités suivantes au contrôle :

Le contexte et les enjeux

-Garantir l’égalité de traitement
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-Garantir l’égalité de traitement
-Assurer une couverture maximale des risques en amél iorant le 
ciblage des actions de contrôle
-Poursuivre l’adaptation des méthodes de contrôle au x situations 
des entreprises
-Renforcer le professionnalisme des acteurs

Au 31/12/2009 Au 31/12/2010 Au 31/08/2011
Nombre d'actions de contrôle comptable d'assiette 4.314 4.152 2.390
Cotisations contrôlées 1.498 M€ 1.654 M€ 462 M€
Redressements effectués 52 M€ 35 M€ 8,6 M€
Crédits 7,5 M€ 5,6 M€ 2,3 M€
8 entreprises sur 10 font l'objet d'un redressement ou d'une observation pour l'avenir

Quelques chiffres (données régionales) 

-Règles pour la 
prévoyance et 
les retraites 
facultatives

-Bilan du projet 
TREC

-Points relevés 
lors des 
contrôles



LE CONTRÔLE : UNE ACTIVITE DESORMAIS REGIONALE

LES CONTROLES PARTIELS SUR PIECES

-Le contrôle partiel sur pièces est entré en vigueur en 2009 
pour atteindre son rythme de croisière à ce jour.

-Son objectif est d’améliorer le taux de couverture du fichier 
des Très Petites Entreprises dont l’enjeu économique est 
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des Très Petites Entreprises dont l’enjeu économique est 
relativement faible dans la mesure où, bien que 
représentant 86% des cotisants, elles ne pèsent qu’à 
hauteur de 12% des cotisations liquidées.

Au 31/12/2009 Au 31/12/2010 Au 31/08/2011
Nombre d'actions de contrôle partiel d'assiette sur 
pièces

2.665 2.791 2.012

Cotisations contrôlées 39 M€ 37 M€ 19 M€
Redressements effectués 403 K€ 439 K€ 302 K€
Crédits 217 K€ 194 K€ 79 K€
1 entreprise sur 2 fait l'objet d'un redressement ou d'une observation pour l'avenir

Quelques chiffres (données régionales) 
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LE CONTRÔLE : UNE ACTIVITE DESORMAIS REGIONALE

LES PRINCIPAUX CHEFS DE REDRESSEMENTS

CLES COMPTABLES D'ASSIETTE - PRINCIPAUX 
REDRESSEMENTS ET OBSERVATIONS

REDRESSEMENTS OBSERVATIONS

REDUCTION FILLON 16,0% 5,9%
CSG CRDS ASSIETTE 8,0% 4,9%
ALLOCATIONS, REMBOURSEMENTS NON JUSTIFIES 6,4% 11,4%
DEPASSEMENT DES LIMITES D'EXONERATION 4,8% 8,5%
RETRAITE - PREVOYANCE : CONDITIONS AUTRES QUE LIMITES 
D'EXONERATION

3,9% 3,9%

AVANTAGE EN NATURE (VEHICULE) 3,4% 4,2%
REMUNERATIONS NON DECLAREES 3,1% 3,1%
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REMUNERATIONS NON DECLAREES 3,1% 3,1%
TAXE PREVOYANCE ASSIETTE 3,0% 1,5%
AVANTAGE EN NATURE (AUTRES CAS) 2,1% 6,9%
REDUCTION DE COTISATIONS SALARIALES 1,8% 6,3%

CLE SUR PIECES - PRINCIPAUX REDRESSEMENTS ET 
OBSERVATIONS

REDRESSEMENTS OBSERVATIONS

REMUNERATIONS NON DECLAREES 29,2% 3,5%
REDUCTION FILLON 27,8% 8,1%
TRAVAILLEURS INDEPENDANTS (HORS RSI) 6,2% 2,7%
PERSONNES CONSIDEREES A TORT COMME NON SALARIEES 5,7% 1,6%
ERREUR DE REPORT DE TOTALISATION 4,8% 5,3%
CSG CRDS ASSIETTE 4,2% 31,0%
ALLOCATIONS, REMBOURSEMENTS NON JUSTIFIES 3,8% 5,5%
DEPASSEMENT DES LIMITES D'EXONERATION 3,5% 4,6%
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LE CONTRÔLE : UNE ACTIVITE DESORMAIS REGIONALE

QUESTIONS DES EXPERTS COMPTABLES

- URSSAF / Pôle Emploi : assujettissement aux ASSEDIC ?
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